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TÉLÉVISIDN

Sous-titrage imposé pour (presque) tous
tées ailleurs.
La.semaine dernière, son collège
d'avis, un organe composé de 30
professionnels issus du secteur
audiovisuel (éditeurs des chaînes
de radio et telévision, télédistribu-
teurs, producteurs, régies publici-
taires, journalistes, etc., ainsi que
le président et les trois vice-prési-
dents du CSA),a adopté une nou-
velle version, plus ambitieuse.

L
e secteur audiovisuel s'est ac- Son objectif est de garantir l'ef-
cordé pour revoir à la hausse fectivité du droit d'accès à l'infor-
les obligations des chaînes de malion et de participation à la vie

télévision en matière d'accessibi- démocratique et sociale des ci·
lité des programmes aux person- toyens atteints d'un handicap
nes malvoyantes ou malenten- sensoriel. Mais les personnes
dantes, a annoncé mardi le âgées et celles qui apprennent le
Conseil supérieur de l'audiovi- français en profiteront aussi
suel (CSA). D'ici à 2024, la RTBF Le texte distingue la RTBFet les
va devoir sous-titrer 95 % de ses télévisions locales d'un côté des
programmes. Pour les chaînes chaînes privées de l'autre. Les pre-
privées, cette proportion pourra mières doivent sous-titrer au
monter jusqu'à 75 %. moins 95 % de leurs programmes
Iuiow'd'hui. moins de 10%- si leur audience annuelle
, moyenne atteint au moins 2,5 %
A ce jour, moins de IO % de l'of- d Il d l' bl d· 'di

Cr :-r"" d 1 r'd" e ce e e ensem e es me ase teleVlSeeISsue e a ce eratlOn di . l d 1 F 'd ' ti'. au OVlsue s . e a e era on
Wallorne-Bruxelles est rendue ac- Wall . B Il C 'di. . orne- ruxe es. es me as
ceSSIble aux personnes en sltua- d t . di d" 01
· d d'fi' , Il evron aUSSIau 0 ecnre 25 10tIon e e Clence sensone e par d l d fi ti' t
l 'l' di d .. e eurs programmes e c on e
e sous-titrage, au a escnption d t . diffu' h
l,· t 't ti' 1 d ocumen arres ses aux eu-ou m erpre a on en angue es d d' (uf J:

· d" l' nal d CSA !ese gran e ecoute sa lOr-
slgne~, ax:~~s a, yse u mats courts).
II eXIStedeJa un reglement sur le L h - "d t
sujet, mais il remonte à 2011 et ne l' esdi cames pnvees Il ont
· d Il au ence moyenne annue e a -
tient pas compte es nouve es so- t 't Dl d t Il ti'em 2,5 10 evron, e es, sous- -
lutions techniques qui ont ner 75 % de leurs programmes et
émergé ni des évolutions consta-

LeConseil supérieur de
l'audiovisuel l'a annoncé :
les principales chaînes
télévisées vont devoir
sous-titrer 75 à 95 °/0
de leurs programmes.

audiodécrire 20 Ofo des longs-mé-
trages diffusés aux heures de

grande écoute.
Les sous-titres doivent permet-
tre une identification des sources
sonores. Ils peuvent être rempla-
cés par une interprétation en lan-
gue des signes.

CInq ilns pour se conformer

En ce qui concerne les services
de vidéos à la demande proposés
via un distributeur (donc pas sur
internet), le règlement impose
que le catalogue contienne au
moins 25 % de programmes sous-
titrés et 25 Ofo de programmes
audiodécrits.
Pour les services télévisuels en li-
gne, le règlement ne prévoit pas
d'obligation de résultat mais les
éditeurs sont tenus de mettre
« tout en œuvre afin de développer
l'accessibilité de leurs programmes >l.
La.mise en œuvre de ces règles
sera progressive puisque les mé-
dias audiovisuels ont cinq ans
pour s'y conformer à partir de son
entrée en vigueur le 1er janvier
2019. Une fois approuvé par le
gouvernement, il aura force obli-
gatoire.
RTLBelgium, en conflit de com-
pétence avec le CSA,n'a pas parti-
cipé à son élaboration, d'après
l'autorité administrative indé-
pendante, même si cette dernière
compte bien le lui faire appli-
quer .•
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